
 
 

Conseil du mois : 
 

Cambriolages en hausse lors du passage à l’heure d’ hiver 
Le retour à l’heure d’hiver interviendra durant la nuit du 24 au 25 octobre prochains. Chaque année à pareille époque et durant les 

mois d’hiver, nous observons une recrudescence des cambriolages d’habitations, plus particulièrement en novembre et décembre, 

entre 16 et 19 heures. En effet, à la tombée de la nuit, par le fait que bon nombre de personnes ne se trouvent pas à leur domicile 

pour diverses raisons (travail, autres occupations, etc.), les logements inoccupés sont facilement repérés par les malfrats en raison 

de l’absence d’éclairage. 

 

Les astuces et réflexes sécuritaires proposés ci-ap rès sont susceptibles de dissuader les cambrioleurs  : 
• Fermez systématiquement à clé votre habitation, que vous soyez chez vous ou non ! 

• Ne laissez jamais vos fenêtres et portes fenêtres en "imposte" pendant vos absences (même pour un court instant). 

• Laissez de l’éclairage dans la maison, raccordé à des minuteries (dès 16h00 entre octobre et février), afin de simuler une 

présence (autres simulateurs de présence : radio, TV). Utilisez des lampes économiques qui ne chauffent pas et qui ne 

consomment que peu d'énergie. 

• Installez à l'extérieur des détecteurs de mouvement qui enclenchent des projecteurs (LED : éclairage à faible consommation). 

• Ne conservez pas trop d’argent ni d’objets de valeur chez vous et cachez les pièces d’identité. 


